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Une, sainte, catholique, apostolique et persécutée ! 
 

a franc-maçonnerie, si tolérante pour l’erreur et le vice, ne l’est pas pour la 
vérité et la morale. Non seulement, elle ne l’est pas, pour elles, mais elle 
les persécute, nonobstant les protestations de respect dont elle s’entoure 

pour demeurer au-dessus de tout soupçon… Elle prétend respecter la religion ca-
tholique, mais, en réalité, elle la persécute. Nous voici dans notre sujet… 
Dans une allocution de janvier 1907, qui s’inscrivait dans le sillage de la lutte de 
l’État français contre l’Église de France (Loi de séparation de 1905), saint Pie X di-
sait ceci : « Sachez qu’en ce moment plus de 3 500 clercs quittent, pour se rendre à la ca-
serne, leurs asiles de piété et d’études ; cependant, courageux et intrépides, ils sont tout 
disposés à combattre sous l’étendard de la patrie et surtout de Jésus-Christ et de la reli-
gion », c’est-à-dire la seule vraie religion, la religion catholique. L’État républicain 
entreprenait en ce temps-là de considérer les clercs comme de simples citoyens 
comme les autres, et, dans cette optique, de supprimer l’exemption dont ils béné-
ficiaient de porter les armes. Loi impie, s’il en est, pour les « soldats » du Christ. 
Le pape poursuit : « L’Église est appelée Une, Sainte, Catholique, Apostolique, 

Romaine et, j’ajouterai, persécutée ».  Et il s’en explique : « Jésus-Christ ne l’a-t-Il 
pas dit ? La persécution est le pain quotidien de l’Église catholique. C’est un des carac-
tères de l’Église d’être toujours persécutée. La persécution est le signe que nous sommes 
vraiment les enfants de l’Église de Jésus-Christ. Dans tous les siècles, elle a eu à déplorer 
les persécutions. Le siècle où elle n’a pas eu à en pleurer a été le plus meurtrier pour elle ; 
dans les persécutions, la foi s’accroît et se ranime. Les grandes épreuves ne s’enfantent 
pas dans le repos. Les eaux stagnantes se corrompent. Donc, consolons-nous dans le com-
bat et prions le Seigneur de nous maintenir fidèles dans le combat que nous livrons pour 
Lui. Il ne refuse cette grâce à personne ». Et il termine par ces mots d’encouragement 
surnaturel : « Le Seigneur sera ému par vos larmes fraternelles et vous accordera, sinon 
de voir le jour de la victoire, d’acquérir du moins de grands mérites pour le Paradis ». 
C’est dans ce grand combat que s’insère tout Chevalier de l’Immaculée. Qu’il ne 
s’étonne donc pas d’être persécuté ! Il travaille pour l’éternité. 
         Abbé Guy Castelain+ 
 

Mercredi 1er mai 2024 – Journée nationale de la M.I. France à Paris 
Notre-Dame de Consolation – 09h00 : Ouverture (abbé de Jorna) – 09h45 : La 

consécration à l’Immaculée (abbé Castelain) – 11h00 : Sainte Messe – 14h30 : Le 

Chevalier après la consécration (R.P. Paul-Marie, o.f.m. cap.) – 16h00 : 
L’Immaculée, notre Idéal (abbé Stehlin) – 17h00 : Atelier de Marie (L. Dubuis). 

Renseignements et inscription souhaitée : france@m-i.info – 07.52.03.51.24. 
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Le Mot du fondateur de la M.I. 
 

Refuge des pécheurs et Porte du Ciel
 

'Apôtre saint Jean dit : «  Si nous disons que nous sommes sans péchés, nous 
nous trompons nous-mêmes, , et la vérité n'est pas en nous », et il ajoute un peu 
plus loin : « Si quelqu'un vient à pécher, nous avons un avocat auprès du Père : 
Jésus-Christ, le Juste, qui est l'agent de propitiation pour nos péchés ; non seule-

ment pour les nôtres, mais aussi pour ceux du monde entier » (I Jn I, 8 ; II, 1-2). Ces pa-
roles, riches de doctrine, nous enseignent que nous sommes tous pécheurs et que 
la miséricorde de Dieu nous est accordée par Jésus-Christ, dont le sang versé 
possède la vertu d'effacer tous les péchés du monde et de l'histoire de l'humanité. 
Cette considération nous maintient dans l'humilité et la confiance en Dieu. 

Cependant, nous le savons, ce Sauveur sera aussi notre Juge, et par conséquent Il 
exercera envers notre âme une justice rigoureuse au jour du jugement. Cette pen-
sée, quelque peu impressionnante, est capable d’effrayer les pécheurs que nous 
sommes, et nous voudrions pouvoir trouver une personne qui n'ait pas à notre 
égard cette fonction de juge ; une personne dont le seul rôle soit de nous obtenir 
miséricorde. Eh bien ! Dieu nous a donné cette avocate toute miséricordieuse en 
la personne de Marie. Comme disait Charles Péguy, dans un langage un peu tri-
vial : « La justice, ce n'est pas son rayon. Son rayon, à Elle, c'est la miséricorde », 
et rien que la miséricorde. C'est pourquoi, personne ne craint de s'approcher de 
Notre-Dame et de recourir à Elle, pas même le plus noir des criminels. Elle est le 

Refuge des pécheurs, et c'est par Elle que ceux-ci espèrent encore aller au Ciel. 

Le Père Kolbe aimait à relever l'espérance des âmes. « Ne craignez rien, écrivait-il 
un jour à une personne manifestement désemparée. Même s'il vous semblait 

avoir déjà un pied en enfer, si vous continuez toujours à L'invoquer avec une en-

tière confiance, malgré l'état de votre âme, soyez sûr que vous ne vous perdrez 

pas » (Lettre 30 juillet 1940). Tout comme saint Louis-Marie Grignion de Mont-
fort, il considérait la consécration à Notre-Dame comme un acte d'abandon et de 
confiance par lequel nous nous en remettons totalement à sa sollicitude mater-
nelle, qui pourvoira à nos besoins et aura soin de nos intérêts.  « Nous sommes tous 
débiteurs de Dieu, disait-il. À l'heure où sa justice nous jugera, la balance ne penchera 
pas en notre faveur... Mais si nous nous donnons entièrement à l'Immaculée, alors Elle 
déposera de ses mains, sur l'autre côté de la balance, ses propres mérites, et dès lors nous 
pouvons être assurés que celle-ci penchera lourdement en notre faveur » (30 mai 1933). 

Si le Père Maximilien demande au Chevalier de se livrer à l'apostolat marial avec 
zèle, c’est parce qu'il connaît la toute-puissance miséricordieuse de l'Immaculée, 
et qu'il sait que « si Elle pénètre dans une âme, même encore remplie de misères et avilie 
par les péchés et les vices, Elle ne permettra pas qu’elle se perde, mais – sans tarder – Elle 
lui obtiendra de revenir de son égarement et de se relever » (Article, juin 1925).  

Soyons donc persuadés, tout pécheurs que nous sommes, que par Marie nous 
nous sauverons, et que par Marie nous sauverons beaucoup d'autres pécheurs. 
L'Immaculée sera pour eux comme pour nous, la Porte du Ciel ! 

Fr. Paul-Marie, o.f.m. cap. 
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Le Mot sur la Franc-Maçonnerie… 
 

Les fruits portés par la Franc-Maçonnerie  
 

e même qu’au Paradis terrestre, le premier fruit cueilli par nos premiers 
parents fut un fruit de mort, de même les fruits portés par la franc-
maçonnerie sont des fruits de mort. Elle a enfanté une société de mort, 

c’est-à-dire une société qui porte atteinte aux 2 Tables de la Loi de Dieu. 

La 1re Table de la Loi (3 premiers commandements) : contre le 1er commande-

ment, Dieu n’est plus adoré ; contre le 2e commandement, son saint Nom est 
blasphémé ; contre le 3e commandement, son jour est profané. Pour la république 
maçonnique, la 1re Table de la Loi n’existe pas. 
La 2e Table de la Loi (7 autres commandements). Le principe démocratique révo-
lutionnaire et le droit au divorce portent atteinte au 4e commandement. Le droit 
à l’avortement, le droit à l’euthanasie portent atteinte au 5e commandement. Le 
scandale également. Le mariage pour tous, la théorie du genre, portent atteinte 
aux 6e et 9e commandements. L’économie sociale actuelle porte atteinte aux 7e et 

10e commandements. La 2e Table de la Loi est également rudement violentée, et 
même ignorée, par la république maçonnique.  

La politique maçonnique de la République française est une Révolution, c’est-à-
dire un renversement de l’ordre divin puisqu’elle prétend qu’il n’y a pas de loi 
au-dessus de la loi républicaine (contre le prétendu « séparatisme »).  

Car ce renversement républicain vient de la Révolution, que Mgr Gaume défi-
nissait ainsi : « Si arrachant son masque, vous lui demandez : Qui es-tu ? Elle vous di-
ra, Je ne suis pas ce que l’on croit. Beaucoup parlent de moi et bien peu me connais-
sent. Je ne suis ni le carbonarisme, ni l’émeute, ni le changement de monarchie en répu-
blique, ni la substitution d’une dynastie à une autre, ni le trouble momentané de l’ordre 
public, je ne suis ni les hurlements des Jacobins, ni les fureurs de la Montagne, ni le com-
bat des barricades, ni le pillage, ni l’incendie, ni la loi agraire, ni la guillotine, ni les 
noyades. Je ne suis ni Marat, ni Robespierre, ni Babeuf, ni Mazzini, ni Kossuth. Ces 
hommes sont mes fils, ils ne sont pas moi. Ces choses sont mes œuvres, elles ne sont pas 
moi. Ces hommes et ces choses sont des faits passagers et moi je suis un état permanent… 
Je suis la haine de tout ordre que l’homme n’a pas établi et dans lequel il n’est pas roi et 
dieu tout ensemble. Je suis la proclamation des droits de l’homme sans souci des droits de 
Dieu. Je suis la fondation de l’état religieux et social sur la volonté de l’homme au lieu de 
la volonté de Dieu. Je suis Dieu détrôné et l’homme à sa place. Voilà pourquoi je 

m’appelle Révolution, c’est-à-dire renversement » (La Révolution, t. I, p. 18, 1877). 

En résumé, la franc-maçonnerie promeut une fausse paix qui est un désordre 
dans les amours, et cette fausse paix, qui ne peut s’appuyer sur la charité, repose 
sur la solidarité…. Elle unit dans le désordre pour une fausse paix illusoire. 

Saint Augustin, au contraire, disait que « la paix, c’est la tranquillité de l’ordre » 
et « l’ordre dans les amours », était la vraie charité. Cet ordre, c’est précisément celui 
de la loi naturelle inscrite par Dieu dans la nature humaine. La M.I., fondée par le 
Père Kolbe pour la conversion des francs-maçons, travaille à établir cette paix. 
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Nouvelles de la M.I. France 
 

Apostolat virtuel et respect humain virtuel…
 

’homme reste l’homme, qu’il soit en chair et en os ou derrière son écran ! La 

nature humaine faible et sujette au péché reste la même, même en ligne. En 
effet, la M.I., ayant pour objectif de faire connaître et aimer l’Immaculée en 
usant de tous les moyens légitimes que les circonstances et la divine Providence 

mettent sur son chemin, a choisi également d’envahir les réseaux sociaux, de conquérir 
ces territoires d’algorithmes et ce monde virtuel en publiant des cartes virtuelles. De-
puis le début, en 2019, ces cartes n’ont jamais été victimes de censure ni d’exclusion. 
Leur côté illustratif permet de faire passer tous les messages de la saine et sainte doc-
trine traditionnelle de l’Église, de traiter en série des thèmes d’actualité ou de corriger 
des idées fausses et des idées maçonniques diffusées à l’échelle internationale. Malgré 
la facilité d’utilisation et les fruits innombrables qu’il en résulte, les Chevaliers qui les 

diffusent ne sont pas à l’abri d’un danger très subtil : le respect humain virtuel ! 

Qu’est-ce donc ?  

Lorsque la M.I. France publie les cartes corrigées et approuvées par les modérateurs 
nationaux ou locaux, elle les envoie sur les réseaux sociaux pour que les Chevaliers 
puissent les propager, les partager et les diffuser. Hélas, certains d’entre nous témoi-
gnent de peu de courage ! Les excuses sont fallacieuses : « Je n’utilise pas Internet » 
(comprenez : pour l’apostolat !). « Je ne peux pas diffuser des messages religieux car je vais 
être fiché et étiqueté » (comprenez : j’ai honte de publier et de me montrer catholique, en 
ligne). « Il ne faut pas tout mélanger » ; « Les cartes sont trop ceci ou trop cela, trop complexes 
ou trop de textes ou pas assez miséricordieuses, trop extrêmes… ».  

Il y a plus : des Chevaliers quittent le réseau de la M.I. pour ne plus recevoir eux-
mêmes les publications de formation… Tout en restant sur les autres réseaux « moins 
tendancieux », plus modernes et plus actuels ! Ce respect humain virtuel est une triste 

réalité dont le Cœur Immaculé de Marie est blessé, et ce, non pas virtuellement mais 

bien réellement.  

Comment réparer un péché de respect humain commis virtuellement et réellement 
tout à la fois ? Après avoir pris conscience de sa faute et l’avoir avouée en confession, 
le Chevalier doit prendre une résolution ferme : puisqu’il utilise déjà Internet, 
puisqu’il est par son travail ou ses obligations, censé utiliser Internet, il peut se fixer 
l’objectif de faire cet apostolat virtuel au moins une fois par mois, en envoyant une 
carte virtuelle à des personnes de son entourage pour faire avancer le Royaume de 
l’Immaculée. Ce petit apostolat caché l’aidera à vaincre le respect humain virtuel et 

réel. Courage ! 

Lucie-Marie Dubuis. 

Durant le 1er trimestre 2024, des Chevaliers se sont réunis au Moulin du Pin pour tra-
vailler dans l'Atelier de Marie afin de préparer le matériel apostolique pour la journée 
nationale du 1er mai : images pieuses et images de renouvellement de la consécration, 
cartes canivets du mois de mai, nouvelles pochettes apostoliques (tissu), chaînes avec 
les Médailles miraculeuses. Merci à tous ! Retrouvez les photos sur le groupe 
WhatsApp Milice de l'Immaculée FR ou 07 52 03 51 24 ! In Corde Mariæ ! 
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